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ASSEMBLÉE NATIONALE
13ème législature

armée
Question écrite n° 92814

Texte de la question

M. Jean-Claude Fruteau attire l'attention de M. le ministre de la défense sur les conclusions du rapport public
thématique de la Cour des comptes sur les médecins et hôpitaux des armées. En effet, selon ce rapport, si le
service de santé des armées dispose aujourd'hui des compétences humaines et des moyens qui lui permettent
de remplir le contrat opérationnel fixé par le chef d'état-major des armées, l'organisation retenue doit être
améliorée, voire repensée. Ainsi, pour optimiser la formation des praticiens des armées, la Cour des comptes
préconise de s'assurer du remboursement effectif des frais dus par les élèves ou militaires qui démissionnent
avant l'achèvement de leurs obligations de service. Il souhaite connaître sa position à ce sujet ainsi que les
mesures qu'il entend mettre en oeuvre.
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